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Procédures relatives à la Formule 50 pour les sacs d’échantillons de semences aux fins de 

la vérification des variétés 
	
L’ACPS	et	l’ACIA	ont	besoin	d’échantillons	de	semences	pour	la	vérification	des	variétés	afin	de	surveiller	le	processus	
de	certification	des	cultures.	Les	échantillons	proviennent	de	parcelles	Probation,	Fondation	et	Select	ainsi	que	
d’enquêtes	dirigées	et	de	programmes	de	vérification.	Si	vous	ne	respectez	pas	les	procédures	décrites	ci-dessous,	il	
se	peut	que	votre	échantillon	ne	soit	pas	traité	et	qu’aucun	certificat	de	culture	ne	soit	délivré.	
	

• Tous	les	producteurs	qui	produisent	des	parcelles	doivent	soumettre	un	rapport	sur	leur	production	de	
parcelles	avant	que	la	certification	puisse	être	réalisée.	Ceci	permet	à	l'ACPS	de	fournir	une	rétroaction	
aux	sélectionneurs	de	végétaux	sur	les	caractéristiques	variétales	telles	que	la	stabilité	et	l'adaptabilité	à	
la	région	où	la	parcelle	est	produite.	

	
• Une	Formule	50	-	Rapport	sur	la	production	de	parcelles	est	exigée	par	variété	plutôt	que	par	parcelle.	La	

Formule	50	 peut	être	envoyée	par	voie	électronique	sur	le	site	des	membres	du	site	Web	de	l’ACPS.	Des	
formules	papier	sont	disponibles	sur	demande	auprès	du	bureau	de	l'ACPS.	
	

• La	vérification	des	variétés	consiste	à	confirmer	l'identité	et	la	pureté	variétales	de	la	variété	que	le	
producteur	compte	produire.	Par	le	passé,	il	fallait	un	échantillon	de	semences	pour	chaque	parcelle	de	
Probation,	Fondation	et	Select.	À	partir	de	2020,	vous	devez	envoyer	seulement	un	échantillon	par	
variété,	un	échantillon	par	certificat.	Veuillez	envoyer	votre	échantillon	de	semences	avant	le	15	février.	

• Remplissez	tous	les	champs	sur	l'étiquette	du	sac	d'échantillon	de	semences.	Chaque	étiquette	doit	être	
remplie	au	complet.	Si	vous	ne	le	faites	pas,	vous	risquez	que	votre	échantillon	ne	soit	pas	traité	et	
qu’aucun	certificat	de	récolte	ne	soit	délivré.	
	

• Remplissez	le	sac	d’échantillons	de	semences	propres	provenant	de	votre	parcelle.	
o La	taille	minimum	de	l’échantillon	pour	les	céréales,	le	maïs,	les	haricots	et	d’autres	espèces	à	

grosses	 graines	est	de	450	grammes	(1	lb).	
o La	taille	minimum	de	l’échantillon	pour	les	espèces	à	petites	graines	est	de	100	grammes	(3,5	oz).	
o Pour	de	plus	amples	renseignements	sur	la	taille	minimum	de	l’échantillon	pour	d’autres	espèces,	

veuillez	 communiquer	avec	l’ACIA.	
	

• Tous	les	échantillons	de	semences	pour	les	parcelles	de	Probation,	Fondation	et	Select	doivent	être	
envoyés	directement	au	Laboratoire	de	vérification	des	variétés	de	l'ACIA	et	non	au	bureau	de	l'ACPS	
comme	par	le	passé.	

	

Programme	de	vérification	des	variétés	de	l’ACIA	
Unité	de	la	science	des	semences	
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• Pour	le	canola	/	colza	et	la	moutarde	(Brassica	juncea	de	qualité	canola),	une	analyse	de	la	teneur	en	
acide	érucique	des	semences	de	chaque	parcelle	doit	être	faite.	


